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Pour cette nouvelle année qui va commencer, en mon nom et 
au nom de l’ensemble du Conseil Municipal, je vous souhaite 
tout le meilleur pour 2023. Que celle-ci amène le bonheur et 
la paix dans tous les foyers de Landrethun. Qu’elle soit une 
année de sérénité, de confiance et de réussite. Que la santé 
préserve chacune et chacun, ainsi que tous ceux qui vous sont 
chers. J’ai une pensée particulière pour celles et ceux d’entre 
vous qui ont vécu une année 2022 douloureuse, marquée par 
la peine, la solitude ou le souci. Que 2023 vous apporte du 
réconfort et de la quiétude.

Nos associations avaient particulièrement souffert en 
2020 et 2021, mais elles ont toutes retrouvé en 2022 le 
plein engagement des adhérents et des bénévoles, et des 
conditions d’exercice apaisées. A nos professionnels qui 
ont aussi souffert, pour grand nombre d’entre eux, je leur 
souhaite une année 2023 prospère. Que notre personnel 
municipal soit remercié, eux qui font tout pour rendre un 
service de qualité aux habitants, que ce soit l’école, la mairie, 
les locations de salle ou votre environnement de tous les 
jours.

Cette année 2022 fut énorme pour la commune en activités, 
festivités et actions. Il a fallu d’ailleurs rajouter quatre pages 
à cette gazette et malgré cela, se restreindre en photos tant 
l’année fut riche, surtout riche de se retrouver et de partager 
après deux années tristounettes.

Mais plus que jamais nous avons besoin de faire société, 
pour imaginer demain et découvrir ensemble le goût de 
l’avenir. Et l’année 2023 démarre merveilleusement bien car 
le département dans son opération « Fleurir le Pas de Calais 
dans le cadre ville et villages fleuris » devrait nous proposer 
pour le label « Une Fleur ». Si nous décrochons ce label national 
de qualité de vie, ce serait une belle récompense pour notre 
commission environnement, notre personnel technique et la 
municipalité pour ses investissements. Seule une quinzaine 
de communes de moins de 1.000 habitants du Pas de Calais, 
peuvent s’auréoler de ce résultat.

Pour 2023, le principal investissement sera la construction 
du city-stade qui se situera au terrain de foot. Nous avons 
déjà obtenu 70% des 80% des subventions nécessaires à la 
réalisation de cette promesse électorale. Si cela sera le projet 
phare, d’autres suivront leurs cours et d’autres démarreront. 
Le rachat de la propriété Fournier, à côté de l’école s’éternise 

au niveau des recherches d’héritiers et nous ne pouvons 
qu’attendre encore. Le processus du Plan Communal de 
Sauvegarde est enclenché, ainsi que celui de la participation 
citoyenne. L’achat de tableaux numériques à écrans 
numériques intéractifs à l’école, l’équipement du poste de 
secrétariat en télé travail, l’isolation du grenier de la mairie, le 
renouvellement du panneau d’affichage mairie seront parmi 
d’autres, des actions à mener en 2023.

Je remercie toute l’équipe municipale qui œuvre à mes côtés 
pour le bon fonctionnement de notre commune que ce soit 
mes dévoués adjoints, les membres du conseil municipal ou 
tous les agents communaux.

Que la joie, le dynamisme et le respect envers chacun de nous, 
continuent de faire de notre beau village, un endroit agréable 
et accueillant pour tous.

Pour vous et vos proches, je formule le vœu que 2023 vous 
apporte des moments de bonheur partagés et que l’année 
soit pétillante de vie et de réussites. 

Bonne et heureuse année !

LE MOT DU MAIRE,LES DÉCORÉS DU 11 NOVEMBRE

NOUVELLES MAISONS DE LA COMMUNE

SOMMAIRE ET DÉCORÉS LE MOT DU MAIRE2 3
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Angélique MOOREN, échelon ArgentDavid DUBOIS, échelon Vermeil

M. et Mme Macquaert
Nouveaux arrivants 2021

Projet de City Stade

M. le Maire

M. et Mme Brasy



Repas carnaval

Repas western

Formation secourisme

Pot du personnel

CANTINE ET PERSONNEL
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Travaux école

Le presbytère

Travaux cimetière

Lancement de 
l’application 

Lumiplan !

TRAVAUX ÉCOLE, CIMETIÈRE 
ET PRESBYTÈRE

Les abassons ont 
été refaits
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VOYAGE À PARIS - VISITE DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 
ET DÉCOUVERTE DU SALON DE L’AGRICULTURE

AIRE DE LA BELLEVUE

Nous avons été chaleureusement accueillis par notre 
député de la 6ème circonscription, Monsieur Christophe 
LECLERCQ. Et pendant deux heures, nous avons eu droit 
à une visite guidée de ce patrimoine français qui s’étend 
sur près de 13 hectares. Nous avons ainsi traversé les 
salles des pas perdus, celle des quatre colonnes, la grande 
bibliothèque, différents salons (Delacroix, Pujol,..) et bien 
sûr l’hémicycle où siègent les députés. 

En décembre 2020, le conseil municipal valida le projet de 
redonner vie à ce lieu. Nous avions fait le constat qu’il y a 
très peu d’aires de repos pour les personnes qui font des 
randonnées (courtes ou longues), les cyclistes ou vététistes, …

Le Parc Naturel fut associé à nos réflexions comme pour 
chaque projet environnemental. Les travaux ont été confiés 
à l’ ESAT de Balinghem car nous sommes habitués désormais 
à travailler avec des associations d’insertion et nous n’en 
avons eu qu’à nous en féliciter. Nous avons été très bien 
aidés financièrement par la CCPO (50%) et le Département 
(30%) sur les 20.000€ prévus et respectés. Merci donc à 
Monsieur Ludovic LOQUET

Ce périmètre de 400 m², fait partie des zones protégées 
de Nature 2000 et de la ZNIEFF. De plus, la Francigena 
passe actuellement sur la route du Val au titre du GR145. 
L’emplacement était vraiment idéal. 

L’équipe du CAT a démarré le défrichage en août 2021 
pour se terminer en février 2022 après bien des péripéties 
(découverte d’une citerne en briques enterrée, défrichage 
important, dénivelé conséquent,…). Une fois arrivés sur le 
promontoire, nous avons une vue magnifique sur les bois et 
l’arrière-pays. Le promontoire porte d’ailleurs le nom du bois 
d’en face. Et pour identifier une partie de la végétation et des 
espèces locales, une flamme d’orientation a été installée.

Nous sommes ensuite arrivés au Salon de l’Agriculture 
où chacun avait quartier libre. Des expositions, des 
démonstrations et des ateliers étaient proposés aux 
familles afin de parfaire leurs connaissances sur le monde de 
l’élevage et de la gastronomie de nos régions et de favoriser 
les rencontres et les découvertes autour de la modernité de 
l’agriculture française.

Ce mercredi 2 mars, la municipalité avait organisé un déplacement sur Paris. Au programme, le matin, visite 
de l’Assemblée Nationale et l’après-midi visite du Salon de l’Agriculture. Dans un premier temps, l’idée de ce 
déplacement était de récompenser les « forces vives » de la commune (Conseil municipal adultes et enfants, 
CCAS, associations, …). Puis cela a été élargi à l’ensemble des habitants. Seul était réclamé aux adultes, le prix 
d’entrée au Salon. C’est ainsi que 35 personnes firent ce déplacement dont le Conseil Municipal Jeunesse.

La commune a récupéré ce terrain, d’environ 400m², laissé à l’abandon depuis le décès des derniers propriétaires. 
Monsieur LARUE fit abattre, il y a plus de 20 ans une maisonnée en ruine. Depuis, la végétation avait repris ses droits.

Assemblée nationale

Salon de l’agriculture Réunion du Conseil Municipal 
du 15 mars 2022



DIVERS TRAVAUX 
DE VOIRIES
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Réfection de la route 
le long du TGV

La SNCF a débrousaillé 
le long du TGV

Le chemin du Vallon a été 
partiellement goudronné

Un des sites où les radars 
pédagogiques ont été installés

Le giratoire a été balisé

CAVITÉ RUE DE L’ÉGLISE

Très rapidement, une réunion de concertation s’est tenue 
entre M. Romain DEVYNCK, conseiller en charge des voiries, 
M. le Maire, M. Nicolas POURCHEL, responsable du secteur 
représentant le département et M. Florian MERCIER, 
conducteur de travaux pour l’entreprise EIFFAGE.

Les travaux furent d’ampleur car il a fallu découper l’enrobé, 
creuser et reboucher l’ensemble sur au moins 15 mètres de 
long pour être sûr de la stabilité future de la route. Nous 
n’avons pas de certitude sur l’origine de la cavité, mais nous 
avons ces dernières années, connu sur notre commune, 
des aspérités notamment sur des trottoirs ou des fossés 
qui ont nécessité des remblais importants, sans que l’on ait 
d’explications de ces phénomènes naturels sur notre sol. 

En tout cas, merci au département pour leur réactivité et 
leur professionalisme.

Un important affaissement s’est effectué début septembre sous la chaussée, rue de l’Église.  Elle avait pourtant 
été entièrement refaite avec une borduration deux ans plus tôt. La cavité est très importante et impressionnante. 
Elle couvre la totalité de la largeur de la voie. Il a été immédiatement décidé de fermer cette voie, sous peine 
qu’un véhicule ne se retrouve accidenté. Merci à la riveraine de nous avoir alertés.



L’ÉCOLE DES LILAS HAUTE EN COULEUR

Le mercredi, en temps extra-scolaire, ils ont accueilli neuf 
élèves pour leur expliquer leur art. Dans un premier temps, 
ils ont conçu les contours des esquisses des différents 
sports. Puis, les enfants, sur la partie basse, s’en sont donnés 
à cœur-joie en présence de nombreux parents. Une très 
belle expérience dont ils se souviendront longtemps. 

Puis, M. DEFURNES revint en octobre pour, cette fois-ci, 
embellir notre abribus devant la mairie et rafraîchir notre 
cabine à lire. Du beau travail, Messieurs !

La municipalité avait souhaité que le préau de l’école soit plus agréable car c’est un lieu de vie pour nos enfants 
pendant une décennie. Aussi, elle a fait appel en juin, à la société TOUT’SPRAY de Dunkerque, pour réaliser ce 
projet.  Pendant 2 jours, Alexis DEFURNES et Marc MAREK ont réalisé cette fresque sur le thème du sport.
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FÊTE DES VOISINS 2022

La municipalité avait pu emprunter à la CCPO,  3 chapiteaux et 3 
barnums, ainsi que des tables et bancs. Avec ce matériel, la logistique 
a pu être assurée sur 4 sites :
• Au Val, chez Anne-Charlotte et Bruno
• A Yeuse, sur la placette avec Emilie et Arnaud en relais
• Dans le centre village, sur le parking du presbytère, avec Malika et 
Sébastien
• A West-Yeuse, chez Valérie et Romain.

L’année prochaine, s’il y a d’autres demandes, nous essayerons 
d’équiper d’autres rues.

En tout cas, les retours de cette manifestation sont élogieux. Très 
bons moments de convivialité, de fous-rires et de bonne humeur. 

A refaire sans faute en 2023

La Fête des Voisins est enfin de retour et nous l’attendions tous avec impatience. A Landrethun-lez-Ardres, elle 
s’est tenue le vendredi 27 mai. Le principal objectif de cette fête, est de cultiver des relations, de consolider la 
proximité et la solidarité des voisins. Nous avons pu faire également connaissance avec de nouveaux voisins 
récemment emménager à Landrethun-lez-Ardres.

West-Yeuse

Le Val

Centre du village

Yeuse



LES INSOLITES
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Ukraine, une action humanitaire montée 
par le LADIES CIRCLE 5 CALAIS, par 
Mme Julie DEVOS, parent d’élèves

Nos signaleurs                                           
des 4 jours de Dunkerque

M. Morel, un nouvel 
artisan de la commune

Tempête du 20 février Double baptême républicain

M. Frédéric Möller a convoyé  bénévolement 
des colis aux portes de l’Ukraine

LES PERSONNALITÉS

Avec M. Leclercq, député

Le nouveau lieutenant 
de gendarmerie M. Thomas Bompart

Mme Bourguignon, ministre, 
après la tempête du 20/02/2022

Avec Mme Michèle Ducloy et 
M. Olivier Planque, conseillers régionaux

M. Collet, percepteur
Changement de trésorerie au 1er janvier 2022

Quatre jours de Dunkerque
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1er Tour 
12 juin 2022

2ème Tour 
19 juin 2022

Landrethun Landrethun

INSCRITS 602 602

VOTANTS 298 49,50% 308 51,16%

EXPRIMES 291 48,34% 290 48,17%

NULS 7 1,16% 18 2,99%

Mme Brigitte BOURGUIGNON ENS 101 34,71% 143 49,31%

Mme Christine ENGRAND RN 81 27,84% 147 50,69%

Mme Faustine MALIAR LR 41 14,09%

M. Pascal LEBECQ NUP 31 10,65%

M. Jérôme JUDEK REC 16 5,5%

Mme Claudine BLAUWART DSV 5 1,72%

Mme Vanessa BOUREL ECO 4 1,37%

Mme Laure BOUREL DXG 4 1,37%

M. Terry LOIRE-RÉNIER REG 3 1,03%

M. Simon ERCKELBOUDT DVD 3 1,03%

Mme Patricia DUVIEUBOURG DVG 2 0,69%

1er Tour 
10 avril 2022

2ème Tour 
24 avril 2022

Landrethun Landrethun

INSCRITS 597 597

VOTANTS 492 82,41% 499 83,58%

EXPRIMES 485 81,24% 464 77,72%

NULS 7 1,17% 35 5,86%

Mme Marine LE PEN 176 36,29% 271 58,41%

M. Emmanuel MACRON 132 27,22% 193 41,59%

M. Jean-Luc MÉLENCHON 47 9,69%

M. Éric ZEMMOUR 46 9,48%

Mme Valérie PÉCRESSE 39 8,04%

M. Jean LASSALLE 12 2,47%

M. Yannick JADOT 12 2,47%

M. Nicolas DUPONT-AIGNAN 12 2,47%

M. Fabien ROUSSEL 5 1,03%

Mme Anne HIDALGO 2 0,41%

Mme Nathalie ARTHAUD 1 0,21%

M. Philippe POUTOU 1 0,21%
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ELECTIONS PRÉSIDENTIELLES

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES

L’UNION NATIONALE DES COMBATTANTS

Nous avons pu, en fonction de nos moyens et pour ceux 
qui le désiraient, participer à un repas dansant, à Réty, au 
restaurant de la Hêtraie. 

Nos derniers anciens combattants ou leurs veuves, n’ont 
pas été oubliés et ont reçu un colis à Pâques.

    Patrick DESBARBIEUX,
Président de la section locale de l’U.N.C. 

2022 se termine. Bien heureusement, aucun décès n’est à déplorer parmi nos membres de l’association. Notre 
section U.N.C. est régulièrement sollicitée avec notre drapeau, au vu de notre devoir de mémoire. En dehors des 
enterrements d’anciens combattants, nous nous sommes notamment déplacés à la commémoration de Notre 
Dame de Lorette (guerre 14 / 18) et à Boulogne, pour le 218ème anniversaire de la Légion d’Honneur.

Repas du 8 mai

Cérémonie du 8 mai

Jeannine



L’UNION NATIONALE DES COMBATTANTS FÉLICITATIONS À NICOLAS DUBOIS 
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Lorette Mémorial Napoléon

Correspondants militaires

Exposition à Balinghem

Exposition Cérémonie du 11 novembre

Yeuse, conférence A.C.H.A. 

En présence du Colonel Yves-Pascal RENOUARD, président de 
l’association,  du Général Olivier COURTET, commandant de la 
gendarmerie Haut de France, du Général Frantz TAVART, commandant 
du groupement de gendarmerie du Pas-de-Calais et de Louis LE FRANC, 
préfet du Pas de Calais

Dans la continuité du soutien qu’avait apporté la municipalité à Nicolas, 
Monsieur le Maire a assisté à cette cérémonie de clôture. De nombreux 
cadettes et cadets ont reçu leur Brevet des cadets de la Gendarmerie du 
Pas de Calais. Cette promotion de cadets a pris le nom de « Adjudant-chef 
Daniel NIVEL ». Monsieur NIVEL, qui était présent à la cérémonie avec 
son épouse, était le gendarme qui fut sauvagement agressé par une bande 
de hooligans allemands au stade Bollaert de Lens pendant la coupe du 
monde 1998 lors du match Allemagne Yougoslavie. Il resta six semaines 
dans le coma et il est toujours lourdement handicapé aujourd’hui.

Félicitations à Nicolas et à tous ces jeunes cadets pour leur engagement 
et pour tout l’intérêt qu’ils portent aux valeurs de la citoyenneté et au lien 
Armée / Nation.

Profitant des différentes manifestations 
du 11 novembre, Nicolas fit un exposé 
du bienfondé du S.N.U., exhortant les 
jeunes à tenter cette expérience qui l’a 
enrichi et grandi.

Pour la manifestation de ces qualités 
morales et humaines exceptionnelles à 
la patrie, Nicolas recevra lors des vœux 
du 8 janvier 2023, la médaille du civisme, 
décernée par la très respectable 
association nationale des membres de 
l’Ordre National du Mérite.

Samedi 25 juin 2022, au groupement de gendarmerie d’ARRAS, Monsieur Nicolas DUBOIS était convoqué 
par le groupement du Pas de Calais , au travers de l’association des cadets de la gendarmerie. L’objet de cette 
convocation était la clôture du S.N.U (Service National Universel) 2021/2022.



LA COMMISSION ENVIRONNEMENT

2022 a vu resurgir la bourse aux plantes, tant 
prisée par de nombreux extérieurs ! Le concours 
des maisons fleuries a pu se tenir et vous pourrez 
en redécouvrir les principaux lauréats. En tout 
cas, félicitations à toutes et à tous, car ce ne fut 
pas évident cette année avec le manque de pluie. 

Au niveau départemental, nous avons obtenu 
le Bouquet d’Or avec les félicitations du jury et 
proposition au jury régional pour l’obtention du 
label «Une Fleur».

Merci aux membres de la commission pour leurs 
aides précieuses et au personnel communal.

Patrick DESBARBIEUX,
Président de la commission environnement 

2021 a connu un été pluvieux ! Pour 2022, la sécheresse a fait souffrir les plantations et nos potagers. Sur la 
commune, nos fleurissements ont été préservés grâce à l’arrosage vigilant de nos employés communaux.
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Word Cleanup Day

Bourse aux plantes 

Fleurissement au Sacré-Coeur

MairieSacs à déjections canines

TOUS EN CHEMIN POUR UNE FLEUR !

Pour ce faire, Monsieur DESBARBIEUX était assisté de M. 
BERLY, maire et de M. BAUDART, employé communal en 
charge des espaces verts.

Le temps imparti pour le jury était de ¾ heure maxi. La 
visite a commencé par un power-point, en mairie,  d’une 
vingtaine de pages sur la présentation du village, sur les 
actions menées sur l’environnement et le fleurissement 
depuis leur visite de 2021, puis sur les gros projets qui 
viennent de se terminer ou en-cours.

Enfin, tout ce petit monde a fait un tour rapide du village : 
Terrain de sport, promontoire au Val, le « Flot d’Yeuse » puis 
retour à la mairie en passant par l’église.

Merci en tout cas aux employés communaux, aux riverains 
fleurissant leur devanture et au jury composé de bénévoles, 
pour rendre nos villages du Pas de Calais, accueillants et 
touristiques.

Ce mardi 19 juin, Monsieur Patrick DESBARBEUX, adjoint en charge de l’environnement, recevait  Madame Céline 
TRIPLET, chargée de la mission « fleurissement » à PAS-DE-CALAIS TOURISME avec son jury départemental 
pour la notation des villages fleuris des communes de moins de 1.000 habitants.

Innovation

Innovation

Le Jury au Flot

Le Jury au promontoire



CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 

Monsieur Patrick DESBARBIEUX, assisté de Madame 
Marie-Line LACROIX et de Messieurs Bruno VALQUE 
et Romain DEVYNCK, ont guidé les quatre membres du 
jury à travers le village et ses hameaux pour départager 
les inscrits. Ceux-ci avaient connaissance des critères 
à noter : aspect général et environnement, ampleur 
du fleurissement, recherche et créativité, harmonie et 
contraste des couleurs, propreté, netteté et entretien

Les résultats pour 2022 sont les suivants !

1er prix :   Madame Marguerite-Marie SAISON       

2ème prix : Madame Angélique MOOREN

3ème prix : Madame Sylvie BAL   

Le coup de cœur (pour les non-inscrits) a été décerné à 
Monsieur Yves CATEZ.

Le passage du concours des maisons fleuries 2022 a eu lieu le 2 juillet. Vingt-six participants s’étaient inscrits 
pour cette édition. Cette année, les membres du jury étaient Mesdames Françoise BERTIN (Autingues), Claudine 
LARUE (Ardres), Anne-Marie LEGRAND (Ardres) et Elisabeth D’AUMALE (Louches)

JOURNAL COMMUNAL N°33
LANDRETHUN-LEZ-ARDRES

JOURNAL COMMUNAL N°33
LANDRETHUN-LEZ-ARDRES

ENVIRONNEMENT ENVIRONNEMENT20 21

Le jury

La remise de récompenses

ENVIRONNEMENT ET PLEIN AIR

Nettoyage Hauts de France

Octobre Rose
25 Octobre LENS - TOULOUSE



LE COMITÉ DES FÊTES DE PLEIN AIR

• En Mars, ce fût le carnaval, 83 enfants ont participé 
malgré une météo maussade. Un joli défilé carnavalesque 
après lequel Monsieur Carnaval est parti en fumée sous les 
cris et applaudissements des enfants. Un pot a clôturé cette 
manifestation.

• Le 10 Avril, 73 participants se sont retrouvés pour le 
parcours du cœur sous une météo printanière. Un parcours 
de 8 Kms nous a conduit sur des chemins ruraux et une 
partie en forêt, un ravitaillement à mi-parcours et une soupe 
à l’oignon au retour. Une somme de 81€ a été versée à la 
Fédération Française de Cardiologie.

• Le Lundi de Pâques, notre rendez-vous annuel pour la 
chasse aux œufs au niveau du flot et de la chapelle de Yeuse. 

40 enfants ont participé à cette chasse, tous repartis ravis 
avec leur panier rempli après avoir dégusté gâteaux et 
boisson.

• La 30ème BRADERIE / BROCANTE / DUCASSE.

Les festivités ont débuté le samedi en fin d’après-midi, le FC 
de Landrethun a organisé un match foot entre les jeunes et 
les anciens, puis un repas pour clôturer cette journée.

Le Dimanche, 95 exposants ont déballé très tôt. Face à une 
affluence de chineurs soutenue tout au long de la journée.

Pour fêter l’évènement, le comité actuel a invité à la mairie 
les anciens présidents du comité des Fêtes depuis 1991 et 
de bons souvenirs ont resurgis.

Un couple avec un orgue Barbarie a déambulé dans la 
brocante et s’est posté devant l’église et face à la rue du 
Fresne pour jouer et chanter leur répertoire.

Un orchestre installé à proximité de la buvette et 
restauration a animé le temps du repas.

40 enfants ont décoré leur vélo et défilé avec succès.

Pour cette journée, un bilan positif pour les brocanteurs, 
chineurs, l’ASEP et les forains.

Le lundi, les enfants ont profité des manèges avec les tickets 
offerts par la municipalité, le comité des Fêtes. Les enfants 
ayants participé au carnaval et aux vélos fleuris ont été 
récompensés par « des tickets manège ».

• Nous avons participé à « l’Opération Octobre Rose » 
pour la première fois, ce fut une réussite malgré une météo 
maussade en début de matinée.
72 participants pour cette randonnée avec un ravitaillement 
à mi-parcours et une soupe au potiron au retour.
Une somme de 150€ a été versée pour la recherche sur le 
cancer.

• En partenariat avec la mairie, nous avons organisé deux 
déplacements à LENS pour les matchs contre Lorient le 31 
Août et le 28 Octobre contre Toulouse. Pour le deuxième 
match, il nous a fallu refuser des inscriptions. Les participants 
ont tellement apprécié et surtout les enfants qu’ils nous 
demandent de renouveler l’opération.

• Ce fut une réussite pour nos manifestations, cela grâce 
à l’investissement des membres du comité que je tiens à 
remercier pour leur disponibilité.

Celles et ceux qui souhaitent s’investir dans notre commune 
sont les bienvenus.

Le président, Bruno VALQUE.

Cette année, nous avons pu organiser l’ensemble de nos manifestations et même plus. Par contre, nous avons 
annulé la brocante de Yeuse par manque d’exposants locaux, c’est avec regret que nous avons pris cette décision 
après un sondage auprès des riverains.
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Le carnaval

Ducasse

Ducasse

La Marche du Coeur

Chasse aux Oeufs

Ducasse foot

Anciens présidents 
du Comité des Fêtes



LE COMITÉ DES FÊTES HIVER

Tout d’abord, le 25 février, les enfants ont découvert le 
spectacle « Magies et Ombres chinoises »,  animation qui 
aurait du avoir lieu en décembre 2020, et reporté à cause 
du Covid.

Le dernier dimanche de novembre se tenait notre fameux 
marché de Noël qui, comme chaque année, a rencontré 
un vif succès. Accueillant plus de vingt exposants, celui-ci 
enchanta les nombreux visiteurs venus déguster notre vin 
chaud et autres gourmandises. Le passage du Père Noël 
dans la journée illumina les yeux des enfants.

Cette année fût l’occasion de remettre en place, la balade 
accompagnée de Saint Nicolas. Vingt-cinq enfants  ont eu 
la joie de déambuler en famille, dans les rues du village, 
à la lumière de leurs lanternes multicolores. La collation 
qui suivit fut fortement appréciée par l’ensemble des 
participants.

Le vendredi 9 décembre, dans l’école, les élèves ont accueilli 
le Père Noël et sa hotte bien garnie. Chaque enfant est 
reparti avec un sac de friandises et chaque classe a pu 
entonner son chant de Noël pour remercier le Père Noël.

Enfin, pour clôturer cette période de fêtes, le 16 décembre 
se déroula le traditionnel Arbre de Noël, offert à tous les 
enfants. Chaque classe de l’école a tout d’abord chanté avec 
beaucoup d’enthousiasme les chants de Noël appris avec 
les enseignants, puis ce fut au tour de Francky le Magicien 
d’émerveiller petits et grands, par ses tours de magies dont 
le dernier fit apparaître le Père Noël, pour le plaisir de tous.

Après 2 années quelque peu différentes, le comité des fêtes d’hiver a pu cette année organiser les diverses 
manifestations prévues.
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Les membres du Comité

Père Noël dans les classesFrancky le Magicien

Marché de Noël

Saint Nicolas

Spectacle avec Aurelien le Magicien



RENCONTRE INTERGÉNÉRATIONNELLE

Les bénéficiaires du colis, par le biais d’un sondage 
préalable, avaient la possibilité ou de se les faire livrer par 
les membres du CCAS assistés de conseillers municipaux, 
ou alors de venir les chercher à la cantine, à 11 heures. Pour 
ceux qui se sont déplacés, le CCAS avait également invité 
tous les jeunes ayant eu 18 ans dans l’année et inscrits sur 
nos registres communaux. Cette opération appelée « Entrée 
citoyenne» remplaçait l’ancienne opération «Horizon 
études » qui aidait pendant deux ans, les jeunes poursuivant 
des études supérieures. Le CCAS cette année, a trouvé 
que cela était quelque peu réducteur et qu’une frange de la 
population de nos jeunes, ceux qui ne faisaient pas d’études 
faute de moyens ou de capacités, ou ceux qui commençaient 
un travail ou un stage rénuméré, n’en bénéficiaient pas. En 
prenant sans exception, celles et ceux qui ont 18 ans dans 
l’année et inscrits sur nos listes communales, nous étions 

sûrs de faire profiter du coup de pouce financier  tout le 
monde.

Dix jeunes ont ainsi été recensés. Monsieur le Maire leur 
rappela les droits et devoirs de cette toute jeune majorité, 
de la difficulté de passer de l’adolescence au monde des 
adultes et qu’ils représentaient nos forces vives de demain. 
Un diplôme humoristique de ce passage à la majorité leur fut 
remis après que chaque jeune se soit présenté.

Puis, vint l’heure des réjouissances autour du verre de 
l’amitié et du plaisir affiché de nos aînés de se voir dans 
ce beau restaurant scolaire que nombre d’entre eux 
découvraient depuis son extension en 2017.

Merci aux bénévoles du CCAS pour leur engagement envers 
nos aînés.

Le C.C.A.S. de la commune avait organisé un double événement en ce samedi 17 décembre. Comme à l’accoutumée, 
des colis pour nos aînés avaient été confectionnées. Cent trois colis furent ensachés dès 8 heures le matin. Les 
personnes en maison de retraite (voir photos) n’ont pas été oubliées.
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Doyens

Les retraités en Ehpad

Repas des ainés

Lors de la réception du 17 décembre 2022

Nos jeunes adultes de 18 ans en 2022



UN NOUVEAU PROJET 
DE TERRITOIRE POUR LA CCPO
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Riche de réflexion et d’engagement avec l’adoption de la 
Convention Territoriale Globale précisant les modalités 
de partenariat entre la CCPO, ses communes et la Caisse 
d’Allocations Familiales, mais surtout engagement dans un 
nouveau projet de territoire communautaire. Un projet pour 
10 ans imaginé avec les élus, les partenaires institutionnels 
et les habitants, un projet ambitieux qui poursuit cinq 
grands objectifs  : protéger et valoriser les ressources du 
territoire, garantes de la qualité de l’environnement et du 
cadre de vie ; poursuivre le développement économique et 
la création d’emplois en valorisant les atouts du territoire 
et en favorisant la proximité ; bien vivre ensemble en pays 

d’opale ; agir pour la transition écologique du territoire ; 
promouvoir l’action de la CCPO, valoriser l’identité du 
territoire pour renforcer l’appropriation par les habitants et 
attirer les visiteurs. 

Grâce à l’implication de tous, le projet de territoire 
2022-2032 est le nouveau fil conducteur de l’action 
communautaire toujours au bénéfice du territoire et de ses 
habitants. 

Landrethun sera très attentif dans  ce projet de territoire, 
sur les efforts de la CCPO pour éviter dans les années à 
venir, le désert médical qui se profile dans l’Ardrésis.

2022 aura été très riche en pays d’opale. Riche d’action avec la poursuite ou le démarrage des chantiers de la 
Maison de Pays de Licques et du Tiers Lieu Numérique. 

Carnaval école 

Le projet de la Maison de Pays à Licques

Réunion de la CCPO à Landrethun

Spectacle CCPO à Landrethun 
le 1 octobre 2022

Nouveaux bacs à fleurs

Départ des CM2

Remise de prix



L’ÉCOLE DES LILAS - SORTIES
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Sortie au Cirque

Ferme pédagogique

Tour de l’Horloge

CLASSE VERTE AU FUTUROSCOPE 
avec les classes de Mme Legrand et Mme Jones du 2 mai au 6 mai 2022

Une journée s’est déroulée au château de 
Monthoiron (dont l’architecte est le célèbre 
Léonard de Vinci) avec des chasses au trésor 
sur le thème de la nature ou sur les inventions 
de Léonard de Vinci .

Les autres jours ont été consacrés au 
Futuroscope. Des journées riches en émotions, 
en frissons et en rires grâce à la bonne 
ambiance au sein du groupe. Le temps était 
clément, pas trop chaud, avec un beau soleil. 
Les queues pour les attractions n’étaient pas 
trop longues, ce qui a permis de passer même 
plusieurs fois sur les plus belles attractions.

Le séjour s’est terminé par la boum qui a donné 
la chance à tous de s’exprimer sur la piste de 
danse.

Un séjour qui laissera à tous d’exceptionnels 
souvenirs ! A noter que celui-ci a coûté la 
bagatelle de 16 000€, avec une participation de 
11 000 € de l’amicale et de 90€ par enfant par 
leur famille, soit 320€ par élève pour la semaine 
complète. Ce type d’action ne peut être rendu 
possible que par l’aide de tous les parents 
d’élèves aux différentes actions de l’ A.S.E.P.

Les élèves des classes de Ce2 , Cm1 et Cm2 de l’école des lilas (Professeures des écoles : Mmes Isabelle LEGRAND 
et Fabienne JONES) ont eu la chance de profiter d’un séjour à Beaumont de St Cyr , à quelques kilomètres de 
Poitiers. Les journées ont été bien chargées avec de nombreuses activités (cirque, tir à l’arc, randonnées et pique-
nique près du lac) . Les soirées aussi, avec les belles veillées organisées par les parents accompagnateurs



CONSEIL MUNICIPAL JEUNESSE 2022
Former les futurs citoyens

À la rentrée donc, les élèves  des classes du CE2 au CM2, 
sous la tutelle des enseignantes (Mesdames Jones et 
Legrand) ont élu Nathanaël Pollet et son équipe. Cette 
équipe est constituée de quatre adjoints : Lyloo Fever, Noé 
Corbeau, Eva Leleu et Lena Leleu. Les conseillers sont : 
Raphaël Découfour, Pierre Larue et Maïwen Cocquempot.

Cette année encore, le nouveau C.M.J. ne manque pas 
d’idées, notamment pour animer l’école et aussi la commune. 
Nathanaël Pollet et son conseil ont prévu de nombreuses 
activités. Tout en conservant les  activités  traditionnelles,  
le C.M.J. a voulu continuer de  proposer des opérations 
solidaires, telles que « Une boîte à chaussures » pour aider 
les plus démunis au moment de Noël et l’opération « Aidons 
les animaux » pour soutenir un refuge d’animaux de Calais. 
Une action en faveur de l’association « Les orteils rigolos 
d’Élias » et une participation à « La Victrail » seront aussi 
mises en place au cours de l’année . En plus, il sera proposé 
des concours (la plus belle citrouille, le plus beau sapin, 
le plus beau masque, le plus beau poisson d’avril, etc...), 
divers goûters festifs tout au long de l’année, un loto pour 
tous les enfants de l’école au dernier trimestre, ainsi que  
l’embellissement et la mise en valeur de la cour grâce à des 
plantations diverses. Cette année, la Boum des enfants  sera 
organisée sur le thème original « après-midi pyjama » et 
permettra aux plus beaux déguisements de gagner des bons 
d’achats chez King Jouet.

Outre les conseils et les réunions pour tout organiser, les 
jeunes conseillers, adjoints et leur maire, se  rendront à un 
certain nombre d’événements comme les cérémonies du 11 
novembre et du 8 mai, les vœux du maire, etc...

Les plus jeunes nous montrent en tout cas un bel exemple à 
suivre !

Fabienne Jones
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Avec l’organisation du nouveau Conseil Municipal Jeunesse (C.M.J.), les élèves de l’école des lilas sont sensibilisés 
de manière originale et concrète à la citoyenneté . Quoi de plus pertinent que d’inclure les plus jeunes, bien avant 
leur premier vote, au cœur de la République pour leur transmettre le goût de la démocratie ? À contrario, d’un 
simple divertissement pour les occuper, le conseil municipal jeunesse est un outil pertinent de mobilisation, 
d’apprentissage de la responsabilité de chacun et de formation des futurs citoyens.

Boum de février

Élection du C.M.J.

Concours des citrouilles

Loto



L’AMICALE DE L’ÉCOLE

En mai 2022, les élèves de CE2,CM1,CM2 se sont rendus en 
classe de découverte durant 5 jours. Au programme : Château 
de Monthoiron, 2 jours au Futuroscope et animations 
sportives. De quoi ravir les enfants et leur laisser de jolis 
souvenirs de leurs années d’école !

Les autres classes n’ont pas été en reste puisque des sorties 
ciné, ferme, cirque ... ont également été au programme.

En 2023, nous espérons pouvoir emmener les élèves de la 
GS au CM2 au parc animalier de Pairi Daiza.

Notre soirée Karaoké en octobre dernier a remporté un vif 
succès, rassemblant plus de 100 personnes et permettant 
ainsi de dégager un joli bénéfice pour les enfants.

De nombreuses actions prennent place au fil de l’année: 
ventes variées (cartes, pizzas), LOTO, brocante de 
puériculture/jeunesse, buvette de la ducasse, Kermesse... 

Nous vous espérons nombreuses et nombreux lors de ces 
actions et vous présentons nos meilleurs vœux de Bonheur 
et de Santé pour cette nouvelle année... sans oublier un brin 
de Folie!

Pour l’ASEP, JB Corbeau

Fidèle à ses engagements, l’ASEP est une association dynamique ayant pour but de récolter des fonds afin de 
financer, en concertation avec l’équipe enseignante, tout ou partie des voyages et sorties scolaires des élèves de 
l’école des Lilas.

Suite à l’assemblée générale du 29 septembre 2022, 
le bureau se compose des 6 membres suivants :

Président :   Jean-Baptiste CORBEAU

Vice-présidente :  Marjorie THIREZ

Trésorière :   Aurore POLLET

Vice-trésorière :  Bernadette VAÏTANAKI

Secrétaire :   Déborah PHILIPPE

Vice-secrétaire :  Graziella POULAIN

... mais rien ne serait possible sans l’engagement 
dévoué de tous les membres actifs et la participation 
des familles et habitants du villages lors de nos 
diverses manifestations. Nous vous en remercions !
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Vente de Pizzas

Vainqueur Course à la louche



F.C. LANDRETHUN

BILLARD CLUB

SOCIÉTÉ DE CHASSE

Cette année a redémarré avec un bon effectif. Après 
2 matchs de Coupe de France contre des gros clubs, le 
championnat s’annonce plutôt bien. Nous essayons de créer 
une équipe de jeunes, mais il nous manque des enfants de 8 
à 10 ans. 
Le club se porte bien financièrement, grâce à notre concours 
de belote et notre samedi de ducasse que nous avons relancé 
pour nos trente ans d’existence en 2022.
Merci à toutes celles et tous ceux qui participent à la vie du 
club pour le faire perdurer.

El’Prez, Cédric ISIDOR

Après deux années où le COVID nous a parfois éloigné de 
nos rendez-vous récréatifs, nous espérons un retour plus 
serein prochainement. Nous avons donc repris nos activités, 
en souhaitant cette fois-ci, que ce soit la pandémie qui 
s’éloigne.

Votre association se porte bien. Le billard s’est vu rembellir 
par la pose d’un nouveau tapis, pour l’émerveillement de 
chacun. Nous vivons des moments internes de détente, en 
bonne harmonie. Toute personne désireuse de goûter au 
billard, est invitée à venir nous rejoindre.

Bonne année à tous !
Jean-Paul LELEU

La société de chasse de Landrethun Lez Ardres vous 
présente leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 
Que cette année vous soit riche de santé et bonheur pour 
vous et vos proches. Notre « ancienne » société compte 
actuellement 9 sociétaires principalement issus du village 
ce qui fait que de génération en génération, nous avons su 
faire perdurer nos traditions nos valeurs.

Nous avons beaucoup de demandes pour venir nous 
rejoindre dans la société faute de superficie de territoire 
nous ne pouvons que décliner les demandes 

La société et moi-même vous souhaitons une merveilleuse 
année 2023.

La société de Landrethun Lez Ardres

A.S. BUGGY 2000 NRGYM LANDRETHUN 
La fin de saison pour l’AS Buggy 2000 a sonné il y a quelques 
semaines. A l’heure du bilan, nous sommes heureux d’avoir 
pu enfin rouler sans contraintes sanitaires et ainsi profiter 
au maximum de notre terrain et de nos équipements.

Des améliorations sont prévues cet hiver afin d’être 
opérationnel dès la reprise en Avril 2023, dans les meilleures 
conditions possibles .

L’AS Buggy 2000 est à votre écoute pour tous 
renseignements et prête à accueillir les amateurs de sport 
mécanique sur terre .

Pour nous joindre : le 06 88 84 26 36 ou le 06 26 24 32 81.

Envie de passer un bon moment en faisant du sport dans la 
bonne humeur, alors rejoignez-nous chaque lundi à 18h45 
salle du Bois CLET de Landrethun lez Ardres ! Il suffit de 
prendre un tapis de sol, une bouteille d’eau et un certificat 
médical.

Les séances sont proposées par Damien FLAHAUT, coach 
sportif diplômé, et basées sur du renforcement musculaire 
d’intensité variable. 

L’adhésion annuelle est de 50€ de septembre à fin juin hors 
vacances scolaires. Deux séances d’essai sont offertes, 
alors, n’attendez plus et venez nous rejoindre !

Sportivement votre !
Nathalie MOISON-VERDIERE

LA NOUVELLE SOCIÉTÉ 
DE CHASSE 2023

C’est toujours avec joie que nous redémarrons une nouvelle 
saison de chasse, de se retrouver et de partager ces moments 
incontournables de passion et d’amitié. Cette année, nous 
avons eu la chance d’avoir une belle population de lièvres 
sur nos plaines, résultats d’un prélèvement réfléchi depuis 
plusieurs années.
Nous remercions la municipalité pour son aide financière 
et également les propriétaires terriens pour leur confiance 
nous permettant de perpétuer cette tradition ancestrale de 
notre ruralité.
La nouvelle société de chasse communale vous adresse ses 
meilleurs vœux pour 2023 prenez soin de vous et de vos 
proches.
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A.S. Buggy 2000

F.C. Landrethun

Société de Chasse Nouvelle Société de Chasse

Billard Club

NRGYM Landrethun



• L’année 2022 débute avec un spectacle patoisant de 
la troupe de « Sylvie And Co(q)s » « Y MINQUENT PONS 
D’AIR ».

125 spectateurs se sont éclatés de rire tout au long de la 
représentation et à la sortie on entendait « Y zon fé rir à n’in 
br’R ! ».

• Cette année, nous avons eu deux assemblées générales 
suite aux démissions de Mme et M. VAN ROOSE. Nous 
tenons à les remercier pour les 13 années passées au sein 
de l’association. René a assuré le poste de trésorier depuis la 
création de l’association et Colette a été secrétaire et vice-
présidente ces dernières années.

Un nouveau bureau a été élu avec deux nouveaux membres.

Une dizaine de nouveaux bénévoles ont rejoint l’association, 
toute personne intéressée à nous rejoindre sera la 
bienvenue.

• Pour notre 11 ème randonnée sous un soleil radieux, nous 
avons accueilli 790 randonneurs sur 2 magnifiques parcours 
avec leurs difficultés qui font le charme de notre rando. Les 
ravitaillements et le repas campagnard furent appréciés par 
les participants.

Nous n’avons reçu que des commentaires élogieux de la part 
des randonneurs sur les parcours, l’organisation, l’accueil, …

Nous remercions les producteurs pour notre marché rural, 
les propriétaires pour leur autorisation et la mairie pour son 
aide et la mise à disposition des infrastructures.

• Courant Juin nous avons organisé un repas froid pour 
remercier nos bénévoles.

• En 2023, la randonnée est programmée le Samedi 10 Juin.

• En conclusion de cet article, un grand MERCI à nos 
bénévoles pour leur aide, investissement et tout cela dans 
une ambiance chaleureuse.

Les membres du bureau
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NATURE ET TRADITIONS

Spectacle

Soldat

Réunion

Randonnée
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VISITE DE L’ÉVÊQUE

Ce fut une très belle journée d’échanges et de fraternité. L’Eglise 
d’Ardres était pleine pour la messe célébrée à 10h. L ‘homélie du 
Père Evêque a porté sur l’importance de l’eucharistie et il s’est 
beaucoup adressé aux enfants. 

Puis repas avec diaporamas montrant notre territoire et notre 
patrimoine religieux et des  temps d’échanges. Le Père Evêque a 
salué l‘investissement de tous,  la nécessité d’accueillir les jeunes 
et a remercié les femmes très présentes dans l’Eglise. Il a félicité 
les maires qui entretiennent les édifices religieux et a incité à y 
organiser plus d’événements culturels.  

Après avoir dégusté les délicieuses fraises de Landrethun,   il est 
passé visiter nos aînés à la maison de retraite d’Ardres et a fini 
cette journée par un temps de prière avec le rosaire à la grotte 
de Balinghem.
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LA FOLIE DES PINCEAUX
Cette année, Delphine nous a rejoint. Elle venait à la peinture 
avec sa mère Marie-Christine (qui est toujours présente).. 
Aujourd’hui, nous sommes très contents que Delphine fasse 
à nouveau partie de l’association.

Notre équipe est chaleureuse. C’est une journée détente 
et de rires. Nous aimerions que d’autres personnes nous 
rejoignent pour agrandir ce petit groupe.

Nous vous souhaitons le meilleur pour l’année 2023. Prenez 
bien soin de vous et des autres.

Pour toute l’équipe, Mme Andrée EVRARD

CLUB DES AÎNÉS

ASSOCIATION 
DES CHAPELLES

L’année 2022 se termine sans contrainte sanitaire. Ce qui 
nous a permis de nous retrouver toutes les semaines dans la 
convivialité.  Au programme : parties de cartes, jeux divers, 
papotage, goûter, anniversaires et… surtout de la bonne 
humeur ! Nouveaux et anciens retraités sont toujours 
chaleureusement les bienvenus.

Nous avons eu cette année une nouvelle adhésion et nous 
encourageons les personnes désirant goûter à nos mardis 
après-midi agréables, de venir nous rejoindre dans la salle 
communale à côté de l’église.

Meilleurs vœux à tous pour l’année 2023
La Présidente, Cécile DUHAUTOY

Vendredi 29 avril 2022. Avec le soutien de la section 
des anciens combattants de Landrethun et l’association 
culturelle et historique d’Ardres ( A C H A ), nous avons 
organisé une conférence sur l’impact de la grande Guerre ( 
14-18 ) dans l’Ardrésis.

A l’accueil Monsieur Michel Bellanger  nous a refait 
l’historique de la chapelle.

Plus de soixante personnes présentes ont pu profiter 
des recherches et anecdotes très intéressantes de notre 
conférencière, Madame Francine THOREL. Nous avons 
appris, entre autres, que plus de 8000 soldats belges et 
britanniques avaient été hébergés  à Ardres et ses environs, 
qu’un immense entrepôt de munitions à Audruicq fut détruit 
sous les bombes allemandes le 21 juillet 1916. L’explosion 
sera ressentie à des dizaines de kilomètres à la ronde. Notre 
conférencière a su captiver son auditoire en nous relatant 
de nombreux autres faits de guerre.

Hubert Larue nous a ensuite retracé l’historique de 
l’aérodrome au Fresne. Il y a bien des années, une habitante 
du Fresne, Solange DOYE, nous avait mis «la puce  à l’oreille» 
en disant que sa mère se souvenait d’un aérodrome au 
Fresne pendant la guerre 14-18. En 2019, un coup de fil 
d’Amérique du secrétaire du Mémorial Day nous a confirmé 
les dires de Solange. Il recherchait les traces  d’un aviateur 

américain qui s’était, au cours d’un vol d’essai, crashé sur 
l’aérodrome du Fresne.

Un grand merci fut adressé aux intervenants  ainsi qu’à 
Monsieur MENARD pour le prêt de deux mannequins, 
soldats américains, qui nous accueillaient à l’entrée sous un 
chapiteau monté par la commune. Beaucoup ont apprécié  
non seulement les conférenciers, mais aussi d’avoir pu 
revivre un moment de convivialité  dans cette chapelle. 
Nous serions heureux d’y accueillir d’autres manifestations : 
concerts, expositions, conférences …

A tous, bonne et heureuse année 2023
   L’équipe associative.
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Ce 19 juin, visite pastorale dans la paroisse Notre Dame  en Ardrésis de notre Évêque Olivier Leborgne

La Folie des Pinceaux

Club des Ainés

Association des Chapelles

Repas de l’évêque

Messe des Rameaux

Communions privées

Association des Chapelles

L’abbé Paul

Catéchisme



Mme Trecy BRASY et M. Florent DESFACHELLES

DÉCÈS EN 2022

MORSCH veuve BADOU Danièle (84 ans) 

PICQUART Bernard (89 ans)

LEPLAT Jérôme (49 ans)10 mars

16 juillet

12 sept. 

Décès extérieurs

Décès à Landrethun-Lez-Ardres

12 janvier

19 février 

24 avril

02 mai

13 mai

15 mai 

21 juin

02 juillet 

19 août

18 oct. 

24 déc.

25 déc.

27 déc.

DECOUFOUR Perrine (42 ans)

HEMBERT André (82 ans)

DELHAYE Marcelle (92 ans)

CAZIN veuve BRACHOT Jocelyne (81 ans)

DELHAYE Pierre (82 ans)

DECOUFOUR Madeleine (97 ans)

DELHAYE Jean (83 ans)

BEN Séverine (45 ans)

DECLEMY épouse MATHON Alfréda (74 ans)

HEMBERT Régis (84 ans)

LINE Henri (86 ans)

MATHON René (76 ans)

DELEGLISE épouse JOLY Bernadette (65 ans) 

BAUGARD Lilas  
Mme LECOUSTRE Marion et M. BAUGARD Charles

MOREL Noé
Mme ROUGEMONT Mélanie et M. MOREL Dimitri

LEMAITRE Kenza
Mme SCOTTE Manon et M. LEMAITRE David

SPECQ Andréa
Mme SPECQ Angélique

TOURET Hugo 
Mme SENICOURT Pauline et M. TOURET Nicolas

02 janvier

2 mai

8 septembre

20 novembre

22 décembre

ENFANTS NÉS EN 2022

3 Août 

Mme Trecy BRASY et M. Florent DESFACHELLES

3 Septembre

M. Anthony MANOUVRIER et M. Guillaume THUILLIER

24 septembre

Mme PIEDFORT Dominique et M. BRUNIER Jean

MARIAGES EN 2022

LEMAITRE Kenza

BAUGARD Lilas

MOREL Noé

SPECQ Andréa

TOURET Hugo

ETAT CIVIL 
2022
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M. Anthony MANOUVRIER et
M. Guillaume THUILLIER

Mme PIEDFORT Dominique 
et M. BRUNIER Jean



Vœux de la municipalité

Loto de l’Amicale 

Spectacle patoisant par « Nature et Traditions »  

Carnaval des enfants                       

Loto du Buggy 

Hauts de France Propre      

Brocante « Petite enfance » organisée par l’Amicale

Vic’Trail 

Cueillette des œufs de Pâques    

Parcours du cœur                      

Bourse aux plantes

Commémoration armistice

Repas de ducasse du Football-club

Premières communions à Landrethun

Ducasse / Brocante 

Fêtes des voisins  

Randonnée des Fraisiers             

Profession de foi

Passage Jury maisons fleuries      

Kermesse Ecole 

Opération « World Clean’up Day »  

Cassoulet du Buggy                                      

Karaoké de l’Amicale           

Octobre Rose       

Commémoration / Remise concours MF     

Concours de belote du Football-club                     

Marché de Noël                    

Boum du C.M.J.

Balade nocturne avec St Nicolas        

Arbre de Noël   

Dimanche 8 Janvier :

Samedi 28 Janvier :                        

Dimanche 12 février :

Vendredi 10 Mars :                            

Dimanche 12 Mars :                         

Dimanche 19 Mars :   

Samedi 1er Avril :

Lundi 10 Avril :                            

Dimanche 16 Avril :                          

Dimanche 23 Avril :

Lundi 8 Mai :                              

Samedi 13 Mai :

Dimanche 14 Mai :                              

Vendredi 26 mai :  

Samedi 10 Juin :                              

Dimanche 11 Juin :

Samedi 24 juin :                          

Dimanche 25 Juin :                           

Samedi 15 Septembre :    

Samedi 7 Octobre :                                                                                                       

Samedi 14 Octobre :                        

Dimanche 15 Octobre :

Samedi 11 Novembre :          

Dimanche 19 Novembre :                    

Dimanche 26 Novembre :                

Samedi 2 Décembre :                    

Mardi 5 Décembre : 

Vendredi 15 Décembre :                

CALENDRIER DES 
MANIFESTATIONS 2023

Conception Mickaël Decherf - www.PiliPili-Web.com


